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C
’était là, dans cette cour. Six
ans se sont écoulés mais rien
n’a changé. Un grand portail
et quelques voitures garées
devant une modeste maison
du quartier des Deux Châ-

teaux de N’Djamena. Il est 17 h30, ce
3février 2008, lorsqu’un groupe d’hom-
mes armés pénètre de force chez Ngarlejy
Yorongar, l’un des principaux opposants
auprésident tchadien, IdrissDéby. Ce soir-
là,N’Djamenaestunevillemorte.Lacapita-
le vient d’être la cible d’une attaque de
2000rebelles appuyés par le Soudan.
IdrissDébyarepoussél’assaut inextremis,
aveclesoutiendesforcesfrançaises.Ngarle-
jyYorongar est emmené sous lamenace. Il
n’estpasleseul:deuxautresfiguresdel’op-
position, Lol Mahamat Choua et Ibni
Oumar Mahamat Saleh, sont aussi enle-
vées à leur domicile. D’autres opposants,
prévenus ou absents, échappent à la rafle.
NgarlejyYorongar, tout comme LolMaha-
mat Choua, seront relâchés quelques
semainesplustard.Mais l’unneréapparaî-
tra jamais, IbniOumarMahamatSaleh.

Qu’est devenu «Ibni»? Est-il mort? Où
setrouvesoncorps?Qu’ensavent lesauto-
rités françaises? Depuis six ans, ces ques-
tions hantent sa famille et ceux qui, au
Tchad comme en France, ont côtoyé cet
homme respecté, alors porte-parole de la
principalecoalitionde l’opposition.

Février2008n’estpaslapremièremena-
cepourleprésidenttchadien,arrivéaupou-
voir en 1990paruncoupd’Etat. En2005et
2006,desgroupesrebellesavaientdéjàlan-
céplusieursoffensives,sansfairevacillerle
pouvoir. Cette fois, l’affaire est plus sérieu-
se. Les rebelles tchadiens entrent dans la
capitale le 2février et prennent le dessus.
En difficulté, le président Déby va bénéfi-
cier du soutiendécisif de Paris qui, enplei-
neaffairedel’ArchedeZoé,etalorsquel’Eu-

for, la force européenne, est en train de se
déployer au Darfour, ne souhaite pas
«lâcher» cet allié stratégique. Les forces
françaises sécurisent l’aéroport d’où peu-
vent décoller les hélicoptères tchadiens;
des armes sont livrées via la Libye ; un
conseillermilitaire, ancien de la DGSE, est
présent à la présidence.Après une journée
de combats, les forces du président Déby
inversent la situation: le régime est sauvé.
Nicolas Sarkozy se rend à N’Djamena le
27février. Il veut un geste de la part de son
homologue sur les atteintes aux droits de
l’homme lors de ces journées. «La France
veutlavérité»,martèlelechefdel’Etatfran-
çais au sujet des opposants portés dispa-
rus.

Unecommissiond’enquêteestmisesur
pied en avril. Elle entend de nombreux
témoins, journalistes,militaires, diploma-
tes, proches des disparus. Ses conclusions
seront accablantes pour l’Etat tchadien.
Elle établit que, ce 3février, les forces gou-
vernementales ont repris le contrôle de la
villedès 14heures.«Desenlèvementsetdes
arrestations,desactesd’intimidationàl’en-
contre des opposants ont eu lieu après le
retrait des rebelles de N’Djamena; [ce qui]
met clairement en cause la responsabilité
des Forces de défense et de sécurité.» Ibni
OumarMahamat Saleh, selon le rapport, a
été arrêté à «son domicile vers 19h30 par
huit militaires de l’armée nationale tcha-
dienne».

Ibni Oumar Mahamat Saleh a-t-il été
assassiné?Ouest-ilmortpendantsadéten-
tion, des suites demauvais traitements ou
d’unproblèmedesantéquel’ondisaitfragi-
le? Pour beaucoup, il était en tout cas l’op-
posant le plus sérieux au président tcha-
dien. Originaire de Biltine, Ibni Oumar
Mahamat Saleh vient, comme IdrissDéby,
du nord-est musulman, quand la plupart
des opposants sont issus du sud chrétien.
Jean-Baptiste Laokolé a bien connu Ibni
OumarMahamat Saleh. En 2008, il était le
secrétaire général adjointduParti pour les
libertés et le développement. «Ibni était
intègre et rassembleur. Vu sa carrure, ses
connaissancesdupays,nousl’avonstoutde
suite désigné secrétaire général.»Universi-
taire respecté, IbniOumarMahamat Saleh
prôneunchangementpolitiquemaisaussi
l’unité du Nord et du Sud, souventmise à
mal. En2001, il se porte candidat à la prési-
dentielle. «Nous avons obtenu de bons
résultats à N’Djamena, se souvient Jean-
Baptiste Laokolé. On se préparait pour les

électionsde2008.Avecuncandidatcomme
Ibni, onauraitpu l’emporter.»

A N’Djamena, la loi du silence règne
depuis six ans. Le témoignage de Ngarlejy
Yorongarestleseulexistant.Ilaffirmequ’I-
bni Oumar Mahamat Saleh est mort en
détention.«Cesoir-là,ilsm’ontamenéàFar-
cha [une prison secrète àN’Djamena]. Ibni
est arrivé peu après, ils l’ont emmené dans
une cellule en le rouant de coups», raconte
pour la énième fois l’opposant, assis dans
la cour de sa maison. Dans la soirée du
5février, il entendungardien annoncer au
téléphone que l’un des prisonniers est
mort: «Cettenuit-là, c’était fini pour Ibni.»
Souventremisencauseenraisondecertai-
nesincohérences,letémoignagedeNgarle-
jyYorongar reste impossibleà recouper.

Dans l’entourage du pouvoir, personne
n’ajamaisparlé.Deuxplaintesserontdépo-
sées au Tchad : l’une par le parti d’Ibni
Oumar Mahamat Saleh, l’autre par sa
famille. Mais les dossiers se perdent. Le
comité de suivi de l’enquête, composé de
proches du pouvoir, se réunit peu. Les
fonds consacrés à l’affaire s’évaporent. En
août2013, la justice tchadienne finit par
prononcer un non-lieu. «Nous n’y avons
jamais cru», avoue aujourd’hui Hicham
Ibni Oumar, le fils aîné d’Ibni, installé de
longuedateenFrance.

Dès 2008, le combat pour la vérité se
mèneaussienFrance.Mathématicien,Ibni
OumarMahamatSaleha étudiéà l’univer-
sité d’Orléans où il a tissé de nombreux
liens, notamment avec Jean-Pierre Sueur,
alorsmairede la ville. Celui qui est aujour-
d’hui sénateur socialiste duLoiret et prési-
dentde la commissiondes loisduSénatva
êtrel’undesfersdelancedelarecherchede
lavérité, demêmeque l’actuel sénateurde
laNièvreGaëtanGorce.

Enmars2010, ils font voter une résolu-
tion par l’Assemblée nationale. Le texte,
adoptéà l’unanimité,demandeaugouver-
nement français de s’engager auprès du
Tchad pour que la lumière soit faite. Les
deux parlementaires multiplient les
démarches auprès du ministère des affai-
resétrangères,del’Elysée,delajusticetcha-
dienne,desNationsunies.Lepouvoir fran-
çais les assure de son soutien,mais rienne
semble avancer. «Aujourd’hui, nous avons
décidédereprendrel’initiativeparlementai-
re afin denepas laisser étouffer le dossier»,
explique Jean-Pierre Sueur dans son
bureau du Sénat. Début février, les deux
sénateurssocialistesontdemandél’ouver-
tured’unecommissiond’enquêteenFran-
ce.Cettefois,ils’agitd’entendrelesofficiels
français présents à N’Djamena en
février2008. «Une présence française
–militaire,diplomatiquemaisaussipoliciè-
re–étaitalorsmanifeste.Lerôlejouéparcer-
tains ressortissants français doit être expli-
qué», poursuit Jean-PierreSueur.

«Le centre opérationnel était à la prési-
dence où se tenaient notamment le chef de
l’Etat, les militaires français (…)», expli-
quait, en 2008, à la commissiond’enquête
l’ancien ministre tchadien de la défense,
Mahamat Ali Abdallah Nassour, chargé à
l’époquedecoordonnerlesopérationsmili-
taires. Certains Français ont-ils été infor-
més de l’enlèvement des opposants? Et si
oui, àquelmoment?«Dès le3ausoir, l’am-
bassadeurétait aumoins informéde la dis-
paritiondeLol, rappelleun journalistepré-
sent lors des événements,pourquoine pas
avoir demandé à rencontrer les autres
ténors de l’opposition?» Autre interroga-
tion: lespropos tenus le 5 févrierpar l’am-
bassadeur de France au Tchad, Bruno Fou-
cher, à des journalistes: «On ne peut pas
confirmerces arrestations.On se renseigne.
Mais je sais qu’il y a eu collusion entre des
opposants politiques et les rebelles.» D’où
venaientdetellesinformations?Lesautori-
tés tchadiennes auraient-elles pu s’en ser-

vir pourdéciderde la rafle?Auditionnéen
2010àParispar la commissiondesaffaires
étrangères de l’Assemblée nationale,
BrunoFoucher modérait ses propos: «Il
n’existepasde collusionavérée.»

Les proches d’Ibni Oumar Mahamat
Saleh savent que le rapprochement actuel
entrelaFranceetleTchadestunedifficulté
supplémentaire. Depuis sa participation
auxopérationsmilitairesauMalietenCen-
trafrique,IdrissDébyestunalliéincontour-
nable. «Nous ne voulons pas interférer
danslesrelationsentrelaFranceet leTchad,
souligne Gaëtan Gorce, mais il n’est pas
imaginableque laFrance sedésintéressede
ces événements.»

L ’affaire est aussi relancée sur le ter-
rain judiciaire. Deux fils d’Ibni
Oumar Mahamat Saleh, Hicham et

Mohamed Ibni Oumar, ont déposé une
plainteen février2012 au tribunal degran-
de instance de Paris. L’ouverture d’une
enquête a été confirmée en juin2013. Par-
mi leurs demandes, l’audition de certains
hauts responsables tchadienset des repré-
sentants françaisprésentsàN’Djamenaen
février2008, dont l’ambassadeur Foucher
et l’attaché militaire de l’époque, Jean-
Marc Marill, ainsi que la déclassification
desdocumentssecret-défensede l’époque.
«Si les circonstances de la disparition ont
été connues de la France, souligne
MeWilliamBourdon,avocatde la famille, il
n’est pas pensable que la classification
secret-défensepuissefaireobstacleàlavéri-
té.»

L’incertitude sur le sort d’Ibni Oumar
Mahamat Saleh reste une plaie ouverte.
Chaqueannée, proches et amis dudisparu
se réunissent à Orléans pour honorer sa
mémoire.AuTchad,évoquerlesujetprovo-
quelesfoudresd’IdrissDéby.«Cetteaffaire
l’abeaucoupembêté,soulignel’avocattcha-
dienMahamat Hassan Abakar, qui a suivi
l’affaire depuis le début. La mobilisation
internationale a été très forte. Rendez-vous
compte: pour la première fois, une résolu-
tion du Parlement français demandait à
l’unanimitéque lumière soit faite sur ladis-
parition d’un opposant africain.» Pour
beaucoup, le Tchad en paie encore le prix.
«Il était le seul opposantà faire le lien entre
le Nord et le Sud, souligne un journaliste.
L’opposition tchadienne ne s’en est jamais
remise.»Pourtous,unechoseestsûre:seu-
le la Francepeutaiderà ceque lavéritésoit
enfinconnue.p

«Lerôlejouéparcertains
ressortissantsfrançais
doitêtreexpliqué»

Jean-PierreSueur
sénateur socialiste du Loiret

Ladisparitionen
2008del’opposant
tchadienIbniOumar
MahamatSalehn’a
jamaisétéélucidée.
L’affaireestrelancée
àParis:uneenquête
aétéouverte
etdeuxsénateurs
demandent
lacréation
d’unecommission
d’enquête
parlementaire

La femme et le cousin
d’Ibni OumarMahamat Saleh
posent à côté du portrait
de l’opposant, le 15mai 2008,
àN’Djamena.
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